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https://www.famillesrurales.org/interco-pays-mareuillais/ 

 



L’accueil de loisirs du Pays Mareuillais accueille les enfants 

depuis leur entrée à l’école jusqu’à leurs 12 ans (inclus), les 

mercredis et les vacances scolaires durant toute l’année*.  

 

Lieu d’apprentissage de la vie en collectivité, de découvertes, de 

détente, l’accueil de loisirs permet à tous les enfants de s’épanouir à 

travers un panel  varié d’activités :  

 

 

Les enfants sont encadrés par des animateurs diplômés.  

 

Des plannings d’activités sont élaborés sur une thématique définie, 

pour chaque périodes de mercredis et chaque vacances scolaires. 

Ils sont conçus pour répondre aux objectifs que se sont fixés commu-

nément l’équipe de direction, d’animation et l’équipe bénévole de 

l’association dans leur projet pédagogique en cours.  

*(Fermeture une semaine pendant les vacances de fin d’année ) 

             L’accueil de loisirs se déroule au Pôle Enfance Intercommunal :  

 24 rue des Acacias, 85320 MAREUIL SUR LAY-DISSAIS . 

L’accueil de loisirs est organisé par l’Association  

Intercommunale Familles Rurales du Pays Mareuillais. Une équipe 

de bénévoles se mobilise pour proposer le meilleur  

fonctionnement pour vos enfants. Vous êtes intéressés pour  

participer à la vie de l’accueil ? Rejoignez-nous ! 



   Dossier d’inscription 

             

Un dossier d’inscription est à télécharger sur notre site internet:  

https://www.famillesrurales.org/interco-pays-mareuillais/ 

Il est à retourner à l’accueil de loisirs.  

Le dossier est valable en année civile, de janvier à décembre.   

Horaires :  

Journée :  9h-17h 

Matin: 9h-12h30  

Matin + Repas : 9h-13h30  

Repas+ Après-midi : 12h30-17h  

Après-midi : 13h30-17h 

 

L’accueil de loisirs ouvre à 7h15 et ferme à 18h45 

 

L’accueil du matin est facturé à la demi-heure jusqu'à 9h.  

L’accueil du soir est facturé à la demi-heure à partir de17h.  

 

Modalités d’inscription: 

Les inscriptions se font via le portail familles de la structure.  

 

Pour les mercredis, les inscriptions via le portail sont ouvertes sur deux 

grandes périodes : de septembre à décembre puis de janvier à juil-

let. Toute journée est due passé les délais d’inscriptions.  

 

Pour les vacances, les inscriptions via le portail sont ouvertes  sur une 

période précise. Les dates de cette période sont communiquées en 

amont aux familles via les plaquettes d’informations.  

horaires    



     Adhérents 
 

Les tarifs ci-dessus sont présentés avec les aides déduites : CNAF Prestation de Service, 

aide au fonctionnement CAF Vendée, aide de la communauté de communes.. 

Carte adhésion (valable jusqu’au 31/12/ 2025) : 24,50€ 

La facturation est faite au mois et reprendra les présences des mercredis et jours de va-

cances du mois écoulé. Le règlement de la facture peut se faire par prélèvement auto-

matique (merci de nous joindre un RIB pour l’établissement des formalités), chèques ban-

caire (à l’ordre de « Familles Rurales »), espèces, chèque vacances ou tickets CESU.  

                        Non-Adhérents 
 Régime CAF ou MSA 0-500 501-700 

701-

900 

901-

1200 

1201 et 

+ 

Tarif heure  1.10 1.42 1.70 2.06 2.30 

Tarif journée  8.80 11.36 13.60 16.48 18.40 

Matin 3.30 4.26 5.10 6.18 6.90 

Matin + Repas 4.40 5.68 6.80 8.24 9.20 

Repas + Après-midi 5.50 7.10 8.50 10.30 11.50 

Après-midi 4.40 5.68 6.80 8.24 9.20 

Régime CAF ou MSA 0-500 501-700 
701-

900 
901-1200 

1201 et 

+ 

Tarif heure  0.92 1.24 1.52 1.88 2.06 

Tarif journée  7.36 9.92 12.16 15.04 16.48 

Matin 2.76 3.72 4.56 5.64 6.18 

Matin + Repas 3.68 4.96 6.08 7.52 8.24 

Repas + Après-midi 4.60 6.20 7.60 9.40 10.30 

Après-midi 3.68 4.96 6.08 7.52 8.24 


